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L’ACTU DE LA SEMAINE 

 

SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES ET CONFINEMENT 

 

Suivant les directives imposées par l’ETAT, dans ce mois de Novembre de confinement, la DTN et la FFF ont 

souhaité qu’une attention particulière soit apportée aux pratiques sportives en milieu scolaire donc aux 

Sections Sportives Scolaires. 

 
 

Dans ce sens, celles-ci ont été invitées à poursuivre leur activité de terrain avec l’accord préalable du chef 

d’établissement et du Rectorat et avec des mesures sanitaires adaptées : nettoyage des objets, port du masque 

hors activité pour les jeunes, port du masque permanent pour les cadres et maintien de la distance de 1 m 50. 

Cette semaine écoulée, la SECTION Collège Frédéric MISTRAL de LUNEL ( partenaire du GALLIA CLUB DE 

LUNEL ) a donc pu effectuer ses deux séances hebdomadaires avec 14 élèves partagés en deux groupes : lundi 

16 novembre, une séance herbe sur le synthétique et jeudi 19novembre une séance FUTSAL en extérieur sur 

terrain multi sports type handball. 

 
Encadrée LUNDI par les 4 cadres habituels, le responsable Pascal CARROT (DES), Philippe SIRVENT (DEF), 

Carlos OLIVIERA DA SILVA (U13) et Serge DECK en présence du Conseiller Technique Vincent BOSC, la séance 

a permis aux joueurs de peaufiner leurs habiletés techniques et profiter avec plaisir du soleil automnal. 

JEUDI, le Conseiller Technique Vincent BOSC a animé, en concertation avec les 4 éducateurs investis sur cette 

SECTION SCOLAIRE, une séance à dominante FUTSAL sur les terrains multi sports extérieurs (terrains très 

agréables et esthétiquement performant pour cette pratique avec un soleil magnifique). 
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Cette séance pratiquée par 14 jeunes en deux groupes a permis de constater des beaux gestes et 

enchaînements et une participation avec un haut niveau d’investissement. 

Dans le cadre du programme FFF/DTN des SECTIONS SCOLAIRES, il est demandé de développer le FUTSAL à 

raison d’environ une séance par mois en moyenne pour chaque jeunes. 

A l’issue de cette séance, l’encadrement se propose de mettre en place des séances FUTSAL de façon adapté au 

programme qu’ils conduisent durant la saison scolaire 2020-2021. 

BOSC Vincent 

CTS Ligue Occitanie de Football 

Mission formation /PPF District Hérault 

 

 
 

NOMINATION 

 

Comme il l’avait annoncé dans sa lettre de candidature, le Président David BLATTES a mis à l’ordre du jour de 

son premier comité de direction la nomination de Jean Claude PRINTANT comme Président Honoraire du 

District de l’Hérault de Football. 

 

Nomination qui a été validée à l’unanimité. 

 

Le secrétariat 
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AFM-TELETHON 

 

 
 

Le Téléthon a besoin de nous tous ! 

Depuis 1987, le Téléthon donne à l’association l’AFM-Téléthon les moyens de poursuivre son combat contre la 

maladie. 

Cette année, les animations festives de l’AFM-Téléthon qui représentent 40 % de leur collecte sont empêchées 

par la crise sanitaire et le confinement. 

Toujours préoccupé par cette cause, ce mardi, le District de l’Hérault représenté par son président, David 

Blattes, et son vice-président, Paul Grimaud, ont renouvelé pour la 3e fois le contrat d’engagement et signé à 

nouveau la charte de partenariat avec M. Mari, responsable administratif et financier du Sud de la France. 

Le Comité de Direction a tenu à maintenir sa participation financière sur les mêmes bases que la saison 

précédente, à savoir le reversement de toutes les sanctions disciplinaires (cartons jaunes et rouges) d’une 

journée de championnat. 

Une dotation de 20 ballons a également été effectuée afin de récolter des fonds lors de tombolas organisé par 

cette association. 

Le District, partenaire, compte sur ses clubs pour participer (au niveau de leur possibilité) à cette cause via le 

lien suivant : 

ICI 

« On compte sur vous ! » 
  

https://don.telethon.fr/
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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE 

Du jeudi 19 novembre 2020 

En raison de la pandémie COVID et suite aux nouvelles directives nationales et fédérales, 
l’Assemblée Générale élective qui devait avoir lieu à Fabrègues le 7 novembre 2020 a été 
reportée au 19 novembre 2020, organisée sous forme dématérialisée, par votes à distance 
via la plateforme web dédiée et sécurisée, Ubiqus. Une notice explicative ainsi que des 
identifiants ont été adressés aux clubs pour voter, entre 12h et 20h le 19 novembre 2020.  

CONVOCATION DES DÉLÉGUÉS DES CLUBS 

144 clubs actifs représentant 1535 voix ont été convoqués : 
500095 F.C. DE SETE 
500099 MONTPELLIER HERAULT S.C. 
500152 GALLIA C. LUNELLOIS 
500294 U.S. MONTAGNACOISE 
500349 S.C. ST THIBERIEN 
500414 CRABE S. MARSEILLANAIS 
503161 A.S. BESSANAISE 
503184 U.S. ST MARTIN DE LONDRES 
503188 AV.S. GIGNACOIS 
503190 S.A. MARSILLARGUOIS 
503214 AV.S. FRONTIGNAN A.C. 
503230 U.S. VILLEVEYRACOISE 
503234 ST. LUNARET NORD U.S. 
503251 LA CLERMONTAISE 
503252 U.S. LUNEL VIELLOISE O.S. 
503274 UNION SPORTIVE DES BASSES CEVENNES 
503303 ET. S. MUDAISONNAISE 
503306 RED STAR O. COURNONTERRAL 
503338 O. LAPEYRADE F.C 
503349 ASPTT MONTPELLIER 
503367 AV. CASTRIOTE 
503393 U. S. MAUGUIO CARNON 
503543 F.C. ST PARGOIRIEN 
503576 S.O. LANSARGUOIS 
509249 A.S. CANETOISE 
512224 U.S. VILLENEUVOISE 
514074 A.S. PIGNAN 
514317 ENT.S. PEROLS 
514400 R.C. VEDASIEN 
514903 C. A. POUSSAN FOOT 
515703 POINTE COURTE A.C. SETE 
517246 O. DE ST ANDRE 
520109 ST. BALARUCOIS 
520344 A.S. LATTOISE 
520449 P.I. VENDARGUES 
521246 CTRE EDUC. PALAVAS 
521456 U. S. GRABELLOISE OMNISPORTS 
521457 AURORE ST GILLOISE 
521617 ET. S. CAZOULS MARAUSSAN MAUREILHAN 
521681 BALLON S. COURNONSECOIS 
521880 A.C. ALIGNANAIS 
522476 GALLIA S. ST AUNES 
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523435 F.C. LAMALOU LES BAINS 
523509 A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER 
524047 A.S. MIREVALAISE 
524557 A.S. ST MATHIEU DE TREVIERS 
524716 R.C. LEMASSON MONTPELLIER 
527784 A.S. LES PIERROTS DE TEYRAN 
527810 A.S. VALERGUOISE 
528507 AR.S. JUVIGNAC 
528515 A.S.MONTARNAUD ST PAUL VAIHAUQUES MURVIEL 
528675 ARCEAUX MONTPELLIER 
529247 ST.O. CLARETAIN 
529368 A.S. FABREGUOISE 
530106 F.C. LESPIGNAN VENDRES 
530110 U. STADISTE POUGETOISE 
530551 F.C. PRADEEN 
532946 F.C. DE MAURIN 
534332 R.  DOCKERS ET EMPLOYES DU PORT DE SETE 
535842 F.C. LIEURANNAIS 
535870 F.C. VAILHAUQUOIS 
536083 A.S.C. MUNICIPAUX ST JUST 
536792 ET.S. NEZIGNANAISE 
539196 ASPTT DE LUNEL 
539300 A.S. DE VALROS 
540542 F.C. PETIT BARD MONTPELLIER 
540981 CADUCEE SP. BITERROIS 
541234 ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER 
541759 ROC SOCIAL SETE 
541831 F.C. LAVERUNE 
544157 ENT. CORNEILHAN LIGNAN F.C. 
544172 ST. MONTBLANAIS F. 
544864 ET.S. MONTBAZINOISE 
545501 CASTELNAU LE CRES F.C. 
545782 R. C. ST GEORGES D'ORQUES 
546226 ET. S. DU JAUR 
546234 U.S.O. FLORENSAC PINET 
547088 REVEIL SPORTIF GIGEANNAIS 
547089 A.S.C. PAILLADE MERCURE 
547228 A.S. INTER DE MONTPELLIER 
547494 F.C.SUSSARGUES 
547566 F. C. BOUJAN MEDITERRANEE 
547609 U.S. LUNEL 
547644 M.U.C. F. 
548025 ETOILE SPORTIVE PAULHAN PEZENAS AVENIR 
548146 R.C.O. AGATHOIS 
548223 U.S.COLOMBIERS NISSAN MEDITERRANEE VIA DOMITIA 
548263 A.S. ATLAS PAILLADE 
549091 O.J. BEZIERS 
549694 F.C. VILLENEUVE LES BEZIERS 
550363 A.S. PUIMISSONNAISE 42/63 
550843 A.S. DE CELLENEUVE 
551003 OLYMPIQUE MIDI LIROU CAPESTANG POILHES 
551021 BOUZIGUES LOUPIAN A. C. 
551335 U. S. BEZIERS 
551642 ENT. S. COEUR HERAULT 
551712 MONTPELLIER MOSSON MASSANE (3M) 
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551724 O. MONTPELLIER MILLENAIRE 
552086 STADE OLYMPIQUE ANIANAIS 
552088 A. S. PUISSALICON  MAGALAS 
552708 MONTPEYROUX F.C. 
552763 F.C.O. VALRAS SERIGNAN 
552764 O. F. THEZAN SAINT-GENIES 
552830 O. ST FELIX DE LODEZ 
553074 AVENIR SPORTIF BEZIERS 
553143 BAILLARGUES  ST BRES  VALERGUES 
553710 OCCITANIE FOOTBALL CLUB 
553721 ECOLE INTERCOMMUNALE FOOTBALL LODEVOIS LARZAC 
553749 A. S. MURVIELLOISE 
554190 C.I.O. COURCHAMP VIDOURLE 
560268 ASSOCIATION FOOTBALLISTIQUE LODEVE LE CAYLAR 
560345 CLUB FOOT SALLE 5 BEZIERS 
560351 LODEVOIS LARZAC FUTSAL 
560405 OLYMPIQUE GRABELLOIS 
563746 A. S. ROUJAN CAUX 
563913 OLYMPIQUE MONTADYNOIS 
564095 ASSOCIATION SPORTIVE G-RUN 
580725 F. C. SAUVIAN 
580875 O. DES MOURGUES 
580966 VENDEMIAN FOOTBALL CLUB 
581021 F. C. PAS DU LOUP 
581022 ARSENAL CROIX D'ARGENT F. C. 
581086 RC NEFFIES ROUJAN 
581260 UNION SPORTIVE PLAISSANAISE 
581335 MEZE STADE F. C. 
581494 SPORT TALENT 34 
581596 GROUPEMENT MAUGUIO CARNON LANSARGUES 
581817 F. O. SUD HERAULT 
581818 S. C. CERS PORTIRAGNES 
581957 SETE OLYMPIQUE F.C. 
581967 A.S. LA GRANDE MOTTE 
582027 JUVIGNAC F. C. 
582193 ENT. S. GRAND ORB FOOT 
582251 S. C. LODEVE 
582431 MONTPELLIER ATHLETIC SPORT 
582680 MONTPELLIER FOOTBALL ACADEMY 
582745 F.C. THONGUE ET LIBRON 
582757 JACOU CLAPIERS FOOTBALL ASSOCIATION 
590248 F. C. ASPIRANAIS 
590268 O. MARAUSSANAIS BITERROIS 
590432 F. C. O. VIASSOIS 
590493 ENT. S. VETERANS LE BOSC 
853396 MONTPELLIER MEDITERRANEE FUTSAL 
890589 MONTPELLIER AGGLOMERATION FUTSAL 
 

CLUBS PRÉSENTS : 102 (1 240 VOIX) 

500095 F.C. DE SETE 
500099 MONTPELLIER HERAULT S.C. 
500152 GALLIA C. LUNELLOIS 
500349 S.C. ST THIBERIEN 
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503184 U.S. ST MARTIN DE LONDRES 
503188 AV.S. GIGNACOIS 
503214 AV.S. FRONTIGNAN A.C. 
503234 ST. LUNARET NORD U.S. 
503251 LA CLERMONTAISE 
503252 U.S. LUNEL VIELLOISE O.S. 
503274 UNION SPORTIVE DES BASSES CEVENNES 
503303 ET. S. MUDAISONNAISE 
503306 RED STAR O. COURNONTERRAL 
503367 AV. CASTRIOTE 
503393 U. S. MAUGUIO CARNON 
503543 F.C. ST PARGOIRIEN 
503576 S.O. LANSARGUOIS 
509249 A.S. CANETOISE 
512224 U.S. VILLENEUVOISE 
514317 ENT.S. PEROLS 
514400 R.C. VEDASIEN 
514903 C. A. POUSSAN FOOT 
515703 POINTE COURTE A.C. SETE 
517246 O. DE ST ANDRE 
520109 ST. BALARUCOIS 
520344 A.S. LATTOISE 
520449 P.I. VENDARGUES 
521456 U. S. GRABELLOISE OMNISPORTS 
521457 AURORE ST GILLOISE 
521617 ET. S. CAZOULS MARAUSSAN MAUREILHAN 
521880 A.C. ALIGNANAIS 
522476 GALLIA S. ST AUNES 
523509 A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER 
524047 A.S. MIREVALAISE 
524557 A.S. ST MATHIEU DE TREVIERS 
524716 R.C. LEMASSON MONTPELLIER 
527810 A.S. VALERGUOISE 
528507 AR.S. JUVIGNAC 
528515 A.S.MONTARNAUD ST PAUL VAIHAUQUES MURVIEL 
528675 ARCEAUX MONTPELLIER 
529247 ST.O. CLARETAIN 
529368 A.S. FABREGUOISE 
530106 F.C. LESPIGNAN VENDRES 
530110 U. STADISTE POUGETOISE 
530551 F.C. PRADEEN 
532946 F.C. DE MAURIN 
535870 F.C. VAILHAUQUOIS 
536792 ET.S. NEZIGNANAISE 
539196 ASPTT DE LUNEL 
540542 F.C. PETIT BARD MONTPELLIER 
541234 ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER 
541759 ROC SOCIAL SETE 
541831 F.C. LAVERUNE 
544157 ENT. CORNEILHAN LIGNAN F.C. 
544172 ST. MONTBLANAIS F. 
545501 CASTELNAU LE CRES F.C. 
545782 R. C. ST GEORGES D'ORQUES 
546234 U.S.O. FLORENSAC PINET 
547088 REVEIL SPORTIF GIGEANNAIS 
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547089 A.S.C. PAILLADE MERCURE 
547228 A.S. INTER DE MONTPELLIER 
547494 F.C.SUSSARGUES 
547644 M.U.C. F. 
548025 ETOILE SPORTIVE PAULHAN PEZENAS AVENIR 
548223 U.S.COLOMBIERS NISSAN MEDITERRANEE VIA DOMITIA 
548263 A.S. ATLAS PAILLADE 
549091 O.J. BEZIERS 
549694 F.C. VILLENEUVE LES BEZIERS 
550363 A.S. PUIMISSONNAISE 42/63 
550843 A.S. DE CELLENEUVE 
551021 BOUZIGUES LOUPIAN A. C. 
551642 ENT. S. COEUR HERAULT 
552086 STADE OLYMPIQUE ANIANAIS 
552708 MONTPEYROUX F.C. 
552763 F.C.O. VALRAS SERIGNAN 
552830 O. ST FELIX DE LODEZ 
553074 AVENIR SPORTIF BEZIERS 
553143 BAILLARGUES  ST BRES  VALERGUES 
553710 OCCITANIE FOOTBALL CLUB 
553721 ECOLE INTERCOMMUNALE FOOTBALL LODEVOIS LARZAC 
554190 C.I.O. COURCHAMP VIDOURLE 
560268 ASSOCIATION FOOTBALLISTIQUE LODEVE LE CAYLAR 
563913 OLYMPIQUE MONTADYNOIS 
580725 F. C. SAUVIAN 
580875 O. DES MOURGUES 
581021 F. C. PAS DU LOUP 
581022 ARSENAL CROIX D'ARGENT F. C. 
581086 RC NEFFIES ROUJAN 
581335 MEZE STADE F. C. 
581596 GROUPEMENT MAUGUIO CARNON LANSARGUES 
581817 F. O. SUD HERAULT 
581957 SETE OLYMPIQUE F.C. 
582193 ENT. S. GRAND ORB FOOT 
582431 MONTPELLIER ATHLETIC SPORT 
582680 MONTPELLIER FOOTBALL ACADEMY 
582745 F.C. THONGUE ET LIBRON 
582757 JACOU CLAPIERS FOOTBALL ASSOCIATION 
590268 O. MARAUSSANAIS BITERROIS 
590432 F. C. O. VIASSOIS 
590493 ENT. S. VETERANS LE BOSC 
853396 MONTPELLIER MEDITERRANEE FUTSAL 
890589 MONTPELLIER AGGLOMERATION FUTSAL 

CLUBS REPRÉSENTÉS : 22 (196 VOIX) 

500294 U.S. MONTAGNACOISE 
503161 A.S. BESSANAISE 
503190 S.A. MARSILLARGUOIS 
503230 U.S. VILLEVEYRACOISE 
503338 O. LAPEYRADE F.C 
514074 A.S. PIGNAN 
523435 F.C. LAMALOU LES BAINS 
534332 R.  DOCKERS ET EMPLOYES DU PORT DE SETE 
536083 A.S.C. MUNICIPAUX ST JUST 
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539300 A.S. DE VALROS 
544864 ET.S. MONTBAZINOISE 
547609 U.S. LUNEL 
548146 R.C.O. AGATHOIS 
551003 OLYMPIQUE MIDI LIROU CAPESTANG POILHES 
551335 U. S. BEZIERS 
552088 A. S. PUISSALICON  MAGALAS 
552764 O. F. THEZAN SAINT-GENIES 
553749 A. S. MURVIELLOISE 
560405 OLYMPIQUE GRABELLOIS 
564095 ASSOCIATION SPORTIVE G-RUN 
581494 SPORT TALENT 34 
590248 F. C. ASPIRANAIS 
 

CLUBS ABSENTS : 20 (99 VOIX) 

500414 CRABE S. MARSEILLANAIS 
503349 ASPTT MONTPELLIER 
521246 CTRE EDUC. PALAVAS 
521681 BALLON S. COURNONSECOIS 
527784 A.S. LES PIERROTS DE TEYRAN 
535842 F.C. LIEURANNAIS 
540981 CADUCEE SP. BITERROIS 
546226 ET. S. DU JAUR 
547566 F.C. BOUJAN MEDITERRANEE 
551712 MONTPELLIER MOSSON MASSANE 
551724 O. MONTPELLIER MILLENAIRE 
560345 CLUB FOOT SALLE 5 BEZIERS 
560351 LODEVOIS LARZAC FUTSAL 
563746 A.S. ROUJAN CAUX 
580966 VENDEMIAN FOOTBALL CLUB 
581260 UNION SPORTIVE PLAISSANAISE 
581818 S.C. CERS PORTIRAGNES 
581967 A.S. LA GRANDE MOTTE 
582027 JUVIGNAC F.C. 
582251 S.C. LODEVE 
  
144 clubs étaient convoqués soit un total de 1 535 voix       

102 clubs sont présents représentant un total de 1 240 voix       

22 clubs sont représentés avec un total de 196 voix       

20 clubs sont absents représentant un total de 99 voix       

      

Soit un total clubs présents et représentés de 124 pour 1436 voix.       

      

Le quorum pour la validation des délibérations de l'assemblée générale ordinaire doit être de 48 clubs présents 

ou représentés, pour 511,6666667 voix.          

             

Le quorum pour la validation des décisions de l'Assemblée Générale Ordinaire est atteint avec 124 clubs 

présents ou représentés pour un total de 1 436 voix.         

             

Le quorum étant atteint, l'Assemblée générale ordinaire peut valablement délibérer.    
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  

DU 23 NOVEMBRE 2019 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 23 novembre 2019 (Annexe 1) est soumis au vote des 
délégués. 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1411 voix, soit 98,26%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 23 voix, soit 1,60%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 120 0 120 1411 0 1411 120 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 3 0 3 23 0 23 3 

 
Le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 23 novembre 2019 a été approuvé à la majorité. 
 

RAPPORT FINANCIER DE M. HERVÉ GRAMMATICO, TRÉSORIER GÉNÉRAL DU DISTRICT DE 
L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

Le rapport de M. le Trésorier Général du District de l’Hérault de Football (Annexe 2) ainsi que le bilan et compte 
de résultat (Annexe 3) ont été transmis à tous les clubs via notifioot. 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Le rapport du Commissaire aux Comptes établi par M. Rodolphe Cayzac, a été adressé à tous les clubs via notifoot 
(Annexe 4 et Annexe 5). 
 

APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 2019-2020  

Les comptes de l’exercice 2029-2020 sont soumis au vote des délégués. 
 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1406 voix, soit 97,91%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 28 voix, soit 1,95%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 118 0 118 1406 0 1406 118 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 5 0 5 28 0 28 5 

 

https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/a74c2b6b2a0e64afc784fc0bc721789e.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/5351a464b489a5baafc1eb8b79b9a40d.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/e550bf1982dcf7f3f9e67c24fa11e98b.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/bfca4fe1c1b0b34f820b08c8b691713a.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/b766822d2f179e2f2312e84a4f3a828b.pdf
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Les comptes sont approuvés à la majorité. 

AFFECTATION DU RÉSULTAT 2020-2020 

L’affection du résultat de l’exercice 2019-2020, adressée à tous les clubs via notifoot, est soumise au vote des 
délégués (Annexe 6).  
 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1367 voix, soit 96,27%  

Contre 0 voix, soit 0,00%  

Abstention 53 voix, soit 3,73%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 116 0 116 1367 0 1367 116 

Contre 0 0 0 0 0 0 0 

Abstention 7 0 7 53 0 53 7 

 
L’affectation du résultat 2019-2020 est approuvée à la majorité. 
 

APPROBATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’EXERCICE 2020-2021 ÉTABLI PAR M. HERVÉ 
GRAMMATICO, TRÉSORIER GÉNÉRAL DU DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

Le budget prévisionnel de l’exercice 2020-2021 établi par M. Hervé Grammatico, Trésorier Général du District 
de l’Hérault de Football (Annexe 7), et adressé à tous les clubs via notifoot, est soumis au vote des délégués. 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1319 voix, soit 92,89%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 99 voix, soit 6,97%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 112 0 112 1319 0 1319 112 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 10 0 10 99 0 99 10 

  
Le budget prévisionnel de l’exercice 2020-2021 est approuvé à la majorité. 
 

DÉSIGNATION PAR LE COMITÉ DE DIRECTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES POUR 6 
EXERCICES 

Le Comité de Direction a désigné en tant que Commissaire aux Comptes pour six exercices la société Revisud 
représentée par M. Rodolphe Cayzac (Annexe 8). 
 

https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/64639c0fc4bb30fd373970bd34cbb6e0.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/de849e852cefa44c4288d8c303bd29c2.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/3a7c41ef165e8fba112acf1de399d8d1.pdf
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ÉLECTION DU COMITÉ DE DIRECTION DU DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

Une seule liste de candidature a été réceptionnée (cf. procès-verbal de la Commission de Surveillance des 
Opérations Electorales du 12 octobre 2020) composée comme suit : 
 
Liste des membres : 
 

1) M. David Blattes (Président) 
2) M. Didier Mas (Vice-Président) 
3) M. Joseph Cardoville (Secrétaire Général) 
4) M. Hervé Grammatico (Trésorier) 
5) M. Stephan De Felice (Arbitre) 
6) M. Guillaume Maille (Educateur) 
7) Mme Meriem Ferhat (Femme) 
8) M. Olivier Simorre (Médecin) 
9) M. Yvon Arnal 
10)  M. Mazouz Belgharbi 
11)  M. Frédéric Caceres 
12)  M. Jean-Louis Denizot 
13)  Mme Amandine Doblas 
14)  M. Khalid Fekraoui 
15)  M. Frédéric Gros 
16)  M. Paul Grimaud 
17)  M. Guy Michelier 
18)  M. Alain Negre 

 
Vote des délégués 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1356 voix, soit 95,49%  

Contre 33 voix, soit 2,32%  

Abstention 31 voix, soit 2,18%  

 

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 116 0 116 1356 0 1356 116 

Contre 3 0 3 33 0 33 3 

Abstention 4 0 4 31 0 31 4 

 
Le Comité de Direction du District de l’Hérault de Football est élu à la majorité. 
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ÉLECTION DE LA DÉLÉGATION DU DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL POUR L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DE LA LIGUE FOOTBALL D’OCCITANIE 

La liste des candidats pour l’élection de la délégation du District de l’Hérault de Football pour l’Assemblée 
Générale de la Ligue Football d’Occitanie (représentants des clubs et du Comité de Direction) a été publiée par 
la Commission de Surveillance des Opérations Electorales à l’issue de sa réunion du 12 octobre 2020 : 
 
M. Eric Adell  
M. Yvon Arnal 
M. Mazouz Belgharbi 
M. Frédéric Caceres 
M. Joseph Cardoville 
M. Stephan De Felice  
M. Jean-Louis Denizot 
Mme Amandine Doblas 
M. Khalid Fekraoui 
Mme Meriem Ferhat 
M. Paul Grimaud 
M. Frédéric Gros 
M. Régis Guy 
Mme Mauricette Leblanc 
M. Guillaume Maille 
M. Michel Marot 
M. Didier Mas 
M. Guy Michelier 
M. Gaétan Odin 
M. Nicolas Regali 
 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Eric 
ADELL 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1296 voix, soit 91,27%  

Contre 25 voix, soit 1,76%  

Abstention 99 voix, soit 6,97%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 111 0 111 1296 0 1296 111 

Contre 2 0 2 25 0 25 2 

Abstention 10 0 10 99 0 99 10 
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Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Yvon 
ARNAL 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1368 voix, soit 96,34%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 50 voix, soit 3,52%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 115 0 115 1368 0 1368 115 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 7 0 7 50 0 50 7 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Mazouz BELGHARBI 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1354 voix, soit 95,35%  

Contre 12 voix, soit 0,85%  

Abstention 54 voix, soit 3,80%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 115 0 115 1354 0 1354 115 

Contre 2 0 2 12 0 12 2 

Abstention 6 0 6 54 0 54 6 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Frédéric CACERES 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1348 voix, soit 94,93%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 70 voix, soit 4,93%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 115 0 115 1348 0 1348 115 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 7 0 7 70 0 70 7 
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Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Joseph CARDOVILLE 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1347 voix, soit 94,86%  

Contre 26 voix, soit 1,83%  

Abstention 47 voix, soit 3,31%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 115 0 115 1347 0 1347 115 

Contre 3 0 3 26 0 26 3 

Abstention 5 0 5 47 0 47 5 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Stephan DE FELICE 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1340 voix, soit 94,37%  

Contre 12 voix, soit 0,85%  

Abstention 68 voix, soit 4,79%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 113 0 113 1340 0 1340 113 

Contre 2 0 2 12 0 12 2 

Abstention 8 0 8 68 0 68 8 

 Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Jean-
Louis DENIZOT 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1312 voix, soit 92,39%  

Contre 14 voix, soit 0,99%  

Abstention 94 voix, soit 6,62%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 113 0 113 1312 0 1312 113 

Contre 2 0 2 14 0 14 2 

Abstention 8 0 8 94 0 94 8 
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 Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de Mme 
Amandine DOBLAS 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1256 voix, soit 88,45%  

Contre 59 voix, soit 4,15%  

Abstention 105 voix, soit 7,39%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 108 0 108 1256 0 1256 108 

Contre 5 0 5 59 0 59 5 

Abstention 10 0 10 105 0 105 10 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Khalid 
FEKRAOUI 

EXPRIMES Vote anonyme 

 Pour 1252 voix, soit 88,17%  

Contre 70 voix, soit 4,93%  

Abstention 98 voix, soit 6,90%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 108 0 108 1252 0 1252 108 

Contre 5 0 5 70 0 70 5 

Abstention 10 0 10 98 0 98 10 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de Mme 
Meriem FERHAT 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1361 voix, soit 95,85%  

Contre 0 voix, soit 0,00%  

Abstention 59 voix, soit 4,15%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 116 0 116 1361 0 1361 116 

Contre 0 0 0 0 0 0 0 

Abstention 7 0 7 59 0 59 7 
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 Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Paul 
GRIMAUD 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1344 voix, soit 94,92%  

Contre 26 voix, soit 1,84%  

Abstention 46 voix, soit 3,25%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 113 0 113 1344 0 1344 113 

Contre 3 0 3 26 0 26 3 

Abstention 6 0 6 46 0 46 6 

 Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Frédéric GROS 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1375 voix, soit 96,83%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 43 voix, soit 3,03%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 117 0 117 1375 0 1375 117 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 5 0 5 43 0 43 5 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Régis 
GUY 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1311 voix, soit 92,32%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 107 voix, soit 7,54%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 113 0 113 1311 0 1311 113 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 9 0 9 107 0 107 9 
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Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de Mme 
Mauricette LEBLANC 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1323 voix, soit 93,17%  

Contre 37 voix, soit 2,61%  

Abstention 60 voix, soit 4,23%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 114 0 114 1323 0 1323 114 

Contre 3 0 3 37 0 37 3 

Abstention 6 0 6 60 0 60 6 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Guillaume MAILLE 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1277 voix, soit 89,93%  

Contre 15 voix, soit 1,06%  

Abstention 128 voix, soit 9,01%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 109 0 109 1277 0 1277 109 

Contre 3 0 3 15 0 15 3 

Abstention 11 0 11 128 0 128 11 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Michel MAROT 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1357 voix, soit 95,56%  

Contre 16 voix, soit 1,13%  

Abstention 47 voix, soit 3,31%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 115 0 115 1357 0 1357 115 

Contre 2 0 2 16 0 16 2 

Abstention 6 0 6 47 0 47 6 
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Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Didier 
MAS 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1363 voix, soit 95,99%  

Contre 28 voix, soit 1,97%  

Abstention 29 voix, soit 2,04%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 115 0 115 1363 0 1363 115 

Contre 4 0 4 28 0 28 4 

Abstention 4 0 4 29 0 29 4 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. Guy 
MICHELIER 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1361 voix, soit 95,85%  

Contre 22 voix, soit 1,55%  

Abstention 37 voix, soit 2,61%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 115 0 115 1361 0 1361 115 

Contre 3 0 3 22 0 22 3 

Abstention 5 0 5 37 0 37 5 

Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Gaétan ODIN 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1332 voix, soit 93,80%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 86 voix, soit 6,06%  

  

Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 114 0 114 1332 0 1332 114 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 8 0 8 86 0 86 8 
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Délégation du district de l'Hérault pour l'Assemblée Générale de la Ligue d'Occitanie - Candidature de M. 
Nicolas REGALI 

EXPRIMES Vote anonyme 

Pour 1367 voix, soit 96,27%  

Contre 2 voix, soit 0,14%  

Abstention 51 voix, soit 3,59%  

 

 Voix 
Participants 

présents 

Participants 

représentés 

Total 

Participants 

Voix 

présents 

Voix 

représentés 

Total 

des voix 
Boîtiers 

Pour 116 0 116 1367 0 1367 116 

Contre 1 0 1 2 0 2 1 

Abstention 6 0 6 51 0 51 6 

  
A l’issue du vote des délégués, sont élus dans l’ordre à la majorité : 
 
M. Frédéric GROS (Titulaire Comité de Direction) 
M. Yvon ARNAL (Titulaire Comité de Direction) 
M. Nicolas REGALI (Titulaire représentant des clubs)   
M. Didier MAS (Titulaire Comité de Direction) 
Mme Meriem FERHAT (Titulaire Comité de Direction) 
M. Guy MICHELIER (Titulaire Comité de Direction) 
M. Michel MAROT (Titulaire représentant des clubs)   
M. Mazouz BELGHARBI (Titulaire Comité de Direction) 
M. Frédéric CACERES (Titulaire Comité de Direction) 
M. Joseph CARDOVILLE (Suppléant Comité de Direction) 
M. Paul GRIMAUD (Suppléant Comité de Direction) 
M. Stephan DE FELICE (Suppléant Comité de Direction) 
M. Gaétan ODIN (Titulaire représentant des clubs)   
Mme Mauricette LEBLANC (Suppléant représentant des clubs)   
M. Jean-Louis DENIZOT (Suppléant Comité de Direction) 
M. Régis GUY (Suppléant représentant des clubs)   
M. Eric ADELL (Suppléant représentant des clubs)   
M. Guillaume MAILLE (Suppléant Comité de Direction) 
Mme Amandine DOBLAS (Suppléant Comité de Direction) 
M. Khalid FEKRAOUI (Suppléant Comité de Direction) 
 

Le Président, 
Jean-Claude Printant 

 

 
 

Le Secrétaire Général, 
David Blattes 
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PROCES-VERBAL DU COMITE DE DIRECTION 

Réunion en visio-conférence du samedi 21 novembre 2020 

Présidence : M. David Blattes 
Pre sents : Mmes Amandine Doblas – Meriem Ferhat ; MM. Yvon Arnal – Mazouz Belgharbi – Frédéric Caceres 
– Joseph Cardoville – Stéphan De Felice – Jean-Louis Denizot – Khalid Fekraoui – Hervé Grammatico – 
Paul Grimaud – Frédéric Gros – Guillaume Maille – Didier Mas – Guy Michelier – Alain Negre. 
Excuse s : MM. Olivier Simorre– Alain Masini – Sylvain Palhies 
Assiste a  la re union : MM. Vincent Bosc.  
 
Le procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les présentes décisions sont susceptibles d’appel conformément à l’article 11.3.3 du 
règlement intérieur de la ligue & l’article 14 du règlement intérieur du District de l’Hérault de Football, 
dans un délai de sept jours devant la commission supérieure d’appel de la Ligue d’Occitanie. 

 
I. Communication des résultats officiels de l’élection du 19/11/2020 et validation du procès-

verbal de l’Assemblée Générale Elective 
 

Les re sultats officiels de l’e lection communique s par le prestataire UBIQUS ainsi que le proce s-verbal de 
l’assemble e ge ne rale e lective sont mis au vote. 
Il est toutefois pre cise  qu’eu e gard a  la crise sanitaire qui frappe de plein fouet le sport amateur, mais 
e galement, le format exceptionnel de notre assemble e ge ne rale e lective, il a e te  de cide  que les pe nalite s 
financie res pour absence a  l’assemble e ge ne rale seraient exceptionnellement rembourse es aux clubs. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
II. Nomination Président d'honneur du District de l'Hérault : M. Jean-Claude Printant 

 
Le Pre sident David Blattes propose la nomination de M. Jean-Claude Printant comme Pre sident d’honneur 
du District de l’He rault de Football. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
III. Informations au nouveau Comité de Direction 

 
• Organisation du Comite  de Direction (ordre du jour, votes, pre sentation) et du Bureau 

 
Le Pre sident David Blattes explique et rappelle aux membres du Comite  de Direction les modalite s 
d’organisation du Comite  de Direction et son bureau. 
 

• Obligations relatives au respect des votes, a  la confidentialite , a  la neutralite  
 

Il en profite pour rappeler e galement les obligations relatives au respect des votes, a  la confidentialite  et a  la 
neutralite  de toutes et tous dans leur ro le respectif. 
 

• Modalite s financie res  
 

Herve  Grammatico vice-pre sident, tre sorier pre sente et rappelle aux membres du Comite  de Direction les 
modalite s financie res qui les concernent. 
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IV. Nominations- Elections 

 
• Election du Bureau du Comite  de Direction  

 

 NOM PRENOM 

Président BLATTES David 

Vice-président 
délégué 

MAS Didier 

Trésorier général 
1er Vice-président 

GRAMMATICO Hervé 

2ème Vice-président GRIMAUD Paul 

3ème Vice-président DENIZOT Jean-Louis 

4ème Vice-président BELGHARBI Mazouz 

Secrétaire général CARDOVILLE Joseph 

Membre du bureau ARNAL Yvon 

Membre du bureau FERHAT Meriem 

Membre CD DOBLAS Amandine 

Membre CD CACERES Frédéric 

Membre CD DE FELICE Stéphan 

Membre CD FEKRAOUI Khalid 

Membre CD GROS Frédéric 

Membre CD MAILLE Guillaume 

Membre CD MICHELIER Guy 

Membre CD NEGRE Alain 

Membre CD SIMORRE Olivier 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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• Nomination des pre sidents de commissions 
 

➢ Commission de l’arbitrage : Sylvain PALHIES 

➢ Commission des règlements et contentieux : Joseph CARDOVILLE 

➢ Commission générale d’appel : Olivier DISSOUBRAY 

➢ Commission d’appel disciplinaire : Didier MAS 

➢ Commission de discipline et de l’éthique : Jean-Luc SABATIER 

➢ Commission du statut de l’arbitrage : Didier MAS 

➢ Commission du bonus-malus : Paul GRIMAUD 

➢ Commission des terrains et des installations sportives : Janick BARBUSSE 

➢ Commission de détection recrutement et fidélisation des arbitres : Stéphan DE FELICE 

➢ Commission des finances : Didier MAS 

➢ Commission des délégués : Yvon ARNAL 

➢ Commission projets, information et communication : Frédéric GROS 

➢ Commission de surveillance des opérations électorales : Norbert BOUZEREAU 

➢ Département technique : Amar DJOUAHRA 

➢ Commission de la pratique sportive : Mazouz BELGHARBI   

• Section féminines : Marie-Claude ESPINOSA 

• Section football animation : Alain HUC (foot à 8), Gaëtan ODIN (foot à 5) 

• Section jeunes : Jean-Michel RECH 

• Section séniors : Jacques GAY 

• Section football diversifié : Yvon ARNAL 

La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
• Espace pre vention et re paration du District : 
Cette instance, compose e notamment de partenaires institutionnels (autorite s judiciaires, militaires, 
repre sentants de l’Etat…) mise en place par le Comite  Directeur pre ce dent dans le cadre de l’engagement 
citoyen sera reconduite sous la direction de Paul GRIMAUD. 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

• Nomination de membres des commissions connus a  ce jour 
 

La composition des commissions e tant en cours de constitution, la nomination des membres interviendra 
ulte rieurement. 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
• Nomination des de le gue s connus a  ce jour 

 
MM : Yvon Arnal, Joseph Cardoville, Olivier Dissoubray, Gilbert Malzieu, Dominique Marcos, Gilles Maurice, 
Richard Sartori, Stephan Segura, Janick Barbusse, Ali Ben bouazza, Vincent Benard, Fre de ric Caceres, Jean-
Pierre Caruso, Jacques Caudron, Ancil Chapin, Serge Chretien, Pierre Collette, Claude Congras, Pierre Henri 
Crozier, Stephan De Felice, Patrick Delcroix, Guillaume Diaz, Celestin Elices, Claude Fraysse, Robert Gonzales, 
Ge rard Gouel, Marc Goupil, Mebarek Guerroumi, Henri Hopo Kle, Monique Juliat, Yves Kervennal, Pierre 
Leblanc, Pascal Lefevre, Jean Christophe Mari, Michel Marot, Christophe Martinez, Guy Michelier, Francisco 
Minguet, Ge rard Mosse , Francois Ponce, Jacques Reynaud, Joel Roussely, Re gis Rubies, Patrick Ruiz, Serge 
Selles. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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• Nomination des observateurs connus a  ce jour 
 

MM : Mounaim Akdim, Gilles Bastos, Corentin Billy, Gaston Boussou, Johann Cardon, Jacques Caudron, 
Stephan De Felice, Didier Dovin, Driss El Bane, Khalid Fekraoui, Kevin Fournier, Anthony Ghaouti, Ge rard 
Gouel, Alexandre Grober, Ahmed, Hidaoui, Bilal Khalifi, Olivier Kilubi, Gioacchino Locicero, Ge rard Mosse , 
Cyril Mozerr, Valentin Nivalle, Francois Ponce, Alexandre Rasmont , Brahim Regui, Jacques reynaud, Serge 
Selles, Anis Souidi, Michael Talavera, Hassan Taouil, Karine Valcke, Jolan Valente, Zakaria Zouggar Bertrand. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

• Nomination des personnes habilite es a  faire fonctionner le compte bancaire + de le gation de signatures 
 

Afin de faire fonctionner le compte bancaire, il est de cide  de nommer 4 personnes : 
-David Blattes (pre sident) 
-Didier Mas (vice-pre sident de le gue ) 
-Herve  Grammatico (vice-pre sident, tre sorier ge ne ral) 
-Joseph Cardoville (secre taire ge ne ral) 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
De le gation de signatures : 
 
Délégations de signatures aux élus pour ce qui concerne notamment les appels du Comité de Direction : 
David BLATTES, Jean-Louis DENIZOT, Mazouz BELGHARBI.  
 
Délégations de signatures aux élus pour ce qui concerne notamment les signatures de procès-verbaux, 
convocations, notifications et courriers émanant des Commissions, aux membres de Commissions suivants : 
Bureau du Comité de Direction, Comité de Direction, Commission Générale d’Appel & Commission d’Appel 
Disciplinaire et toute autre Commission : David BLATTES, Didier MAS, Mazouz BELGHARBI, Paul GRIMAUD, 
Jean-Louis DENIZOT, Hervé GRAMMATICO, Joseph CARDOVILLE, Yvon ARNAL, Meriem FERHAT. 
 
Délégation de signatures aux permanents, Bureau et Comité de Direction : Christelle BRESSON, Edith CRUZ, 
Jean-Philippe BACOU 
 
Commission des Finances : Christelle BRESSON, Jean-Philippe BACOU 
 
Com. Générale d’Appel & Com. d’Appel Disciplinaire : Edith CRUZ, Maryline LOOS, Jean-Philippe BACOU 
 
Com. de Discipline : Maryline LOOS, Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Edith CRUZ, Jean-Philippe   BACOU 
 
Com. Départementale de l’Arbitrage : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Edith CRUZ, Maryline LOOS, Jean-
Philippe BACOU 
 
Com. du Statut de l’Arbitrage : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Edith CRUZ, Maryline LOOS, Jean-
Philippe BACOU 
 
Com. Règlements & Contentieux : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Edith CRUZ, Maryline LOOS, Jean-
Philippe BACOU 
 
Com. Détection & Recrutement des Arbitres : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Edith CRUZ, Maryline 
LOOS, Jean-Philippe BACOU 
 
Com. des Délégués : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Edith CRUZ, Jean-Philippe BACOU 
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Com. des Terrains & Installations Sportives : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Jennifer MOCKELYN, Edith 
CRUZ, Maryline LOOS, Jean-Philippe BACOU 
 
Com. Technique : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Edith CRUZ, Jennifer MOCKELYN, Maryline LOOS, 
Isabelle MALARTIC, Michaël VIGAS, Jean-Philippe BACOU  
 
Com. de la Pratique Sportive : Monique BALSAN, Morgan BILLAUT, Christelle BRESSON, Edith CRUZ, Jennifer 
MOCKELYN, Maryline LOOS, Isabelle MALARTIC, Michaël VIGAS, Jean-Philippe BACOU 
 
Com. Bonus / Malus : Maryline LOOS, Isabelle MALARTIC, Jennifer MOCKELYN, Jean-Philippe BACOU 

 
Com. Projet Information Communication : Edith CRUZ, Isabelle MALARTIC, Jennifer MOCKELYN, Jean-
Philippe BACOU 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

V.  Montant des droits et amendes saison 2020/21 
 
 
 

DROITS 

et 

AMENDES 

Saison 2020 – 2021 

 

 

(Version du 21-11-2020) 
 



 

 
Page 29 sur 48 

 

COTISATION CLUBS  

 
Clubs disputant les Championnats de Ligue 1 & 2 Pro........................................................... 1 000 € 

Clubs disputant les Championnats Nationaux amateurs ......................................................... 700 € 

Clubs disputant les Championnats de R1, R2, R3, D1, D2 ........................................................ 280 € 

Clubs disputant les Championnats inférieurs à la D2 .................................................................... 220 € 

Membre individuel – Cotisation Art 9 Statuts du District ........................................................ exempté 

Droits d’entrée nouveaux clubs A régler lors du dépôt du dossier d’affiliation ................. 180 € 

Art 2 a) du Règlement Intérieur (RI) du District 
 

ENGAGEMENT EN COMPETITIONS   

Art 2 a) du Règlement des Compétitions Officielles (RCO) 

Départemental 1 ....................................................................................................................................... 87 € 

Départemental 2 ....................................................................................................................................... 79 € 

Départemental 3 ....................................................................................................................................... 71 € 

Départemental 4 ....................................................................................................................................... 57 € 

Départemental 5 ....................................................................................................................................... 50 € 

Championnat Seniors Vétérans .......................................................................................................... 50 € 

Championnat Séniors F .......................................................................................................................... 35 € 

Championnats U19 / U18 F .................................................................................................................. 50 € 

Championnats U17 / U16 Foot à 11 ................................................................................................. 45 € 

Championnat U17 / U16 Foot à 8 ...................................................................................................... 45 € 

Championnats U15 / U14 Foot à 11 ................................................................................................. 45 € 

Championnat U15 / U14 Foot à 8 ...................................................................................................... 45 € 

Championnat U15 F Foot à 8 ............................................................................................................... 45 € 

Championnats U13 / U12 Foot à 8 .................................................................................................... 45 € 

Championnats U13 F Foot à 8 (U12F – U13F – U14F) .............................................................. 45 € 

Plateaux U11 / U10 Foot à 8 ................................................................................................................ 45 € 

Plateaux U11 F Foot à 5 (U9F – U10F – U11F) ............................................................................. 25 € 

Plateaux- U9 / U8 - U7 / U6 Foot à 5 ................................................................................................ 25 € 

Plateaux U8 F Foot à 5 (U6F – U7F – U8F) ..................................................................................... 25 € 

Championnat Futsal Seniors ................................................................................................................ 30 € 

Championnat Beach Soccer .................................................................................................................. 30 € 

Pratique Futsal Jeune .............................................................................................................................. 30 € 

Foot Loisir à 8 ............................................................................................................................................ 30 € 

 

COUPES DE L’HERAULT ET CHALLENGES   

Art 2 a) du RCO 

C.D.H. Seniors ............................................................................................................................................. 47 € 

Challenge Seniors Maurice MARTIN ................................................................................................. 20 € 

C.D.H. Seniors Vétérans .......................................................................................................................... 47 € 

Challenge Séniors F Maurice BALSAN ............................................................................................. 32 € 

C.D.H. U19 – U17 – U15 .......................................................................................................................... 31 € 

C.D.H. U18 F – U15 F ................................................................................................................................ 20 € 

Challenges et Festi Foot U13 – Challenge U11 ............................................................................. exempté 
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CDH – Challenge futsal seniors ........................................................................................................... 30 € 

CDH – Challenge futsal féminines ...................................................................................................... exempté 

Pratique futsal U13 .................................................................................................................................. 30 € 
 
 
 
 

CAUTIONNEMENTS   

Art 2 a) du RCO 

Départemental 1 ....................................................................................................................................... 45 € 

Départemental 2 ....................................................................................................................................... 45 € 

Départemental 3 ....................................................................................................................................... 45 € 

Départemental 4 ....................................................................................................................................... 45 € 

Départemental 5 ....................................................................................................................................... 45 € 

Seniors Vétérans ....................................................................................................................................... 45 € 

Championnat Séniors F .......................................................................................................................... 45 € 

Championnat U19 .................................................................................................................................... 35 € 

Championnats U17 – U15 – U13 et U18 F ...................................................................................... 30 € 

Championnats U15 – U13 – U15 F ..................................................................................................... 30 € 

Championnats U13 F Foot à 8 (U12F – U13F – U14F) .............................................................. 30 € 

Plateaux U10 / U11 – U9 – U7 / U8 – U11 F – U8 F .................................................................... 30 € 

Plateaux U6 ................................................................................................................................................. 25 € 

Championnats Futsal .............................................................................................................................. 15 € 

Foot Loisir à 8 ............................................................................................................................................ 15 € 

Championnat Beach Soccer .................................................................................................................. 15 € 
 

CAISSE SPECIALE DES ARBITRES, TARIF PAR LICENCIE :  

Art 14 du RCO 

Club disputant championnats Nationaux ....................................................................... 3,60 € 
Club disputant championnats Régionaux ....................................................................... 3,10 € 
Club disputant championnats D1 – D2 ............................................................................ 2,40 € 
Autres clubs ................................................................................................................................ 2,00 € 

Participation minimum .............................................................................................................................. 80 € 
 

Un premier acompte, prélevé en septembre sera calculé en fonction des effectifs de la saison précédente. 

Le deuxième acompte sera prélevé en janvier, après régularisation en fonction des effectifs de la saison en cours. 
 

AUTRES DROITS  

Frais de dossier administratif – somme débitée du compte du club (par 

affaire) art. 190.3 des RG FFF 

Devant la Commission Générale d’Appel ........................................................................................ 100 € 

Devant la Commission d’Appel Disciplinaire ................................................................................ 100 € 
 

Demande de remise de peine .............................................................................................................. exempté 

Autorisation pour l’organisation d’un Tournoi ............................................................................ exempté 

Droits de confirmation de réserves d’avant-match art 186 RG FFF .................................... 30 € 

Droits de réserves techniques art 186 RG FFF ............................................................................. 30 € 
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Droits de Réclamation d’après-match & d’évocation art 187 RG FFF................................. 55 € 

Visite terrain pour homologation ...................................................................................................... 60 € 

Prix d’entrée minimum Art 20 a) RCO ............................................................................................. 4 € 

Surtaxe match d’ouverture Art 20 a) RCO ...................................................................................... 1 € 
 

PARTICIPATION AUX FRAIS DE GESTION   

Art 17 Statuts du 
District Par licencié : 
Seniors – Seniors Vétérans – Seniors Féminines ......................................................................... 5,60 € 

U19 – U17 – U15 ....................................................................................................................................... 3 € 

Foot à 8 : U13/U12 - U11/U10............................................................................................................ 2,30 € 

Foot à 5 : U9/U8 – U7/U6 ..................................................................................................................... 1 € 
 
 

 

Autres licenciés ............................................................................................................................................. 1 € 

Participation minimum ........................................................................................................................ 100 € 
 

CAISSE DE COMPENSATION ET DE PEREQUATION KILOMETRIQUE  

Art 25 du RCO 

Montant de base ....................................................................................................................................... 300 € 

 

MONTANTS DES AMENDES SAISON 
2020 / 2021 

Non représentation à l’Assemblée Générale art 12.3 Statuts District .............................. 200 € 

Sauf Clubs non actifs, football diversifié (foot loisir, futsal, beach soccer) ....................... 50 € 

Obligations des clubs (trois dirigeants) art 30.1 alinéa 1 et 30.2 RG FFF .......................... 50 € 

Non-respect du nombre minimum de dirigeants par équipe engagée art 20 RI ............ 10 € 

Non envoi de rapport(s) demandé(s) (amende unique par club et par affaire) ............... 70 € 

Avertissement art 3.3.7 Annexe Disciplinaire RG FFF, barème District ............................ 11 € 

Expulsion art 3.3.7 Annexe Disciplinaire RG FFF, barème District ...................................... 30 € 

Absence(s) non motivée(s) à une convocation (amende unique par club) ......................... 70 € 

Refus d’Organisation d’une Rencontre, sur demande du District art 19 RI ..................... 50 € 

Refus d’engagement en Coupe de l’Hérault séniors – D1 –D2 art 17 du RI .................... 100 € 

Retard de Communication de fiche de renseignements  art 18 du RI ................................ 40 € 

Retard de règlement art 25 du RI 

1er rappel ...................................................................................................................................... 50 € 
2ème rappel .................................................................................................................................. 100 € 
Prélèvement et chèque rejeté… ........................................................................................... 10 € 

Non-retour Challenge séniors art 50 du RCO ............................................................................. 250 € 

Non-retour Challenge séniors Maurice Martin art 50 du RCO ............................................. 150 € 

Non-respect de la catégorie d’âge art 213 RG FFF ...................................................................... 25 € 

Défaut de mise à disposition des installations dans les délais art 6 d) du RCO .............. 50 € 
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Notification tardive de jour – terrain – heure art 7 du RCO U13 à seniors et fém ......... 20 € 

Notification tardive de jour – terrain – heure (U6 à U11) art 7d) du RCO ........................ 10 € 

Défaut de notification de jour – terrain – heure art 7 e) du RCO .......................................... 50 € 

Défaut de notification de tournoi dans les temps art 21 du RI .............................................. exempté 

Ports d’équipements non conformes art11 et 54 .2 du RCO................................................... 50 € 

Non fourniture de ballon sur terrain neutre art 12 du RCO ................................................... 50 € 

Non-paiement de frais d’un officiel art 14 du RCO ..................................................................... 50 € 

Match non joué suite à l’absence de la feuille de match art 10 e) du RCO ...................... 100 € 

Non accomplissement des formalités d’avant-match art 10 a) du RCO ............................. 30 € 

Feuille de match non conforme art 10 b) du RCO ....................................................................... 30 € 

Absence de numéro de licence sur la feuille de match art 10 a) du RCO ............................. 5 € 

Feuille de match Informatisée non utilisation de la tablette art 139 bis RG FFF ........... 1ère infraction 1€ 

- au-delà 50 € 

F.M.I. transmise hors délais art 10 g) du RCO............................................................................... 1er hors délais 1€ 

- au-delà : 50€ 

Feuille de match adressée hors délais hormis catégories U6 à U11 art 10 e) du RCO1er hors délais 1€ 

- au-delà : 50€ 

Feuille de match adressée hors délais catégories U6 à U11 art 10 e) du RCO ................ 1er hors délais 1€ 

- au-delà : 5€ 

Feuille de match non-parvenue hormis catégories U6 à U11 art 10 e) du RCO ............. 50 € 

Feuille de match non-parvenue catégories U6 à U11 art 10 e) du RCO ............................. 10 € 

Défaut de licence validée (Non cumulatif avec absence n° de lic.) art 30 et 59 RG FFF 50 € 

Infraction aux règles de qualification et de participation art 10 d) du RCO ..................... 50 € 
 
 

Fraude – tentative de fraude art 207 RG FFF ................................................................................ Mini. 100 € 

Abandon du terrain avant la fin de la rencontre art 18 du RCO ............................................ 50 € 

Indemnité kilométrique trajet simple le plus rapide art 17 e) du RCO .............................. 3 € / km 

Feuilles de recette et justificatifs, adressés hors délais, défaut art 21 & 25 du RCO .... 30 € 

Défaut de saisie de résultat sur le site Internet après match art 10 f) du RCO ............... 30 €/résultat, 

le 1er 1€ puis 30 € par journée 

Défaut de tracé de la zone technique art 24 du RCO .................................................................. 25 € 

Pour les rencontres de : D1 – D2 – D3 A partir 1/8èmes de Finales de la C.D.H. Seniors 
 

RETRAIT D’ENGAGEMENT D’UNE EQUIPE APRES EDITION DU CALENDRIER  

Art 2 a) du RCO 
Départemental1 & D2 ............................................................................................................................ 500 € 

Départemental 3 ...................................................................................................................................... 400 € 

Départemental 4 ...................................................................................................................................... 200 € 

Départemental 5 – Seniors Vétérans ............................................................................................... 150 € 

Championnat Séniors F ......................................................................................................................... 100 € 

Championnats U19 – U17 – U15 – U18 F ......................................................................................... 80 € 

Championnat U13 – Plateaux U10/U11 – U9 – U7/U8 – U6 .................................................... 80 € 

Championnat U13 F à 8 – Championnat U15 F à 8 ...................................................................... 50 € 

Compétition Futsal.................................................................................................................................. 100 € 

Compétition Beach-Soccer...................................................................................................................... 30 € 
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FORFAIT   

Art 17 c) du RCO 

Notifié plus de 10 jours avant la rencontre : 
 

Départemental 1 & D2 ............................................................................................................................ 70 € 

Départemental 3 ....................................................................................................................................... 20 € 

Départemental 4 & D5 – Seniors Vétérans .................................................................................... 10 € 

Championnat Séniors F .......................................................................................................................... 10 € 

Championnats U19 – U17 – U15– U18 F ............................................................................................ 7 € 

Championnat U13 – Plateaux U10/U11… ......................................................................................... 7 € 

Championnat U15 F – U13 F – U11 F ................................................................................................... 7 € 

Plateaux U6 à U9 et U8 F ....................................................................................................................... exempté 

Compétitions Futsal ................................................................................................................................ 10 € 

Compétition Beach Soccer .................................................................................................................... 10 € 
 

Notifié moins de 10 jours avant la rencontre : 
Montants doublés base « notifié plus de 10 jours avant la rencontre ». 

Non Notifié : 
Montants quadruplés base « notifié plus de 10 jours avant la rencontre ». 

 

FORFAITS GENERAUX  

Art 17 d) du RCO 

Avant les 5 derniers matchs pour les compétitions en une phase (hors Coupes de l’Hérault) 
 

Avant les 3 derniers matchs pour les compétitions en deux phases 
 

Départemental 1 – Départemental 2 ............................................................................................... 350 € 

Départemental 3 ..................................................................................................................................... 160 € 

Départemental 4 ..................................................................................................................................... 100 € 

Départementale 5 – Seniors Vétérans ............................................................................................. 70 € 

Championnat Séniors F70 € 

 

Championnats U19 – U17 – U15 – U18 F .......................................................................................... 50 € 

Championnat U13 – Plateaux U10/U11 – U11 F ......................................................................... 50 € 

Championnat U13 F & U15 F à 8 ........................................................................................................ 50 € 

Plateaux U6 à U9 et U8 F ....................................................................................................................... exempté 

Compétitions Futsal ................................................................................................................................ 70 € 

Compétition Beach Soccer .................................................................................................................... 70 € 
 

Dans les 5 derniers matchs pour les compétitions en une phase (hors coupes de l’Hérault) 
 

Dans les 3 derniers matchs pour les compétitions en deux phases 
 

Départemental 1 – Départemental 2 ............................................................................................... 500 € 

Départemental 3 ..................................................................................................................................... 250 € 

Départemental 4 ..................................................................................................................................... 150 € 

Départementale 5 – Seniors Vétérans ............................................................................................. 90 € 
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Championnat Séniors F .......................................................................................................................... 90 € 

Championnats U19 – U17 – U15 – U18 F ........................................................................................ 70 € 

Championnat U13 – Plateaux U10/U11 .......................................................................................... 70 € 

Championnat U13 F – U15 F – Plateaux U11 F ............................................................................. 50 € 

Plateaux U6 à U9 et U8 F ....................................................................................................................... exempté 

Compétitions Futsal ................................................................................................................................ 90 € 

Compétition Beach Soccer .................................................................................................................... 70 € 
 

FORFAIT COUPE D’OCCITANIE 
Art 14 RG Coupes LFO gestion District 
U19 – U17 – U15 – U18 F – U15 F ................................................................................................... 100 € 

 
FORFAIT COUPE DE L’HERAULT 

Art 17 c) du RCO 

Seniors (Sauf challenge Maurice MARTIN) 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 28 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 56 € 

A partir des 1/8èmes de Finale 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 400 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 600 € 
 

Seniors (challenge Maurice MARTIN) 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 28 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 56 € 

A partir des 1/8èmes de Finale 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 200 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 300 € 
 

Seniors Vétérans – U19 – U17- U15 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 28 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 56 € 

A partir des 1/8èmes jusqu’aux ¼ de Finale 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 100 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 200 € 
 

A partir des ½ Finales 

Notifiés dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................. 400 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 600 € 
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FORFAIT CHALLENGE ET COUPES DE L’HÉRAULT SENIORS F, U18 F, U15 F  

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 14 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 28 € 
 

A partir des 1/8èmes jusqu’aux ¼ de Finale 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 100 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 200 € 

 
 

A partir des ½ Finales 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 400 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 600 € 
 

FORFAIT CHALLENGE DE L’HÉRAULT FUTSAL SENIOR  

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 14 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 28 € 
 

A partir des ½ Finales 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 200 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 400 € 
 

FORFAIT CHALLENGE DE L’HÉRAULT FUTSAL SENIOR FÉMININES  

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 14 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 28 € 
 

A partir des ½ Finales 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 200 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 400 € 
 

FORFAIT CHALLENGE DE L’HÉRAULT FUTSAL JEUNES  

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 14 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 28 € 
 

A partir des ½ Finales 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 200 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 400 € 
 

FORFAIT FESTIVAL FOOT U13, U13 F  

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 14 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 28 € 
 

Pour le plateau final : 

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 200 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 400 € 
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FORFAIT CHALLENGE FOOT U13  

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 14 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 28 € 
 

FORFAIT CHALLENGE FOOT U11  

Notifié dans les dix jours qui précèdent la rencontre ............................................................... 14 € 

Non notifié ................................................................................................................................................... 28 € 
 

La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

VI. Actualité/Divers 
 

• Te le thon 
 

Le Pre sident propose de retenir le montant des sanctions disciplinaires de la dernie re journe e effectue e. 
Si celle-la  n’atteignait pas le montant de 3500€ correspondant a  notre aide de la saison dernie re, il est de cide  
de comple ter et de maintenir a  minima la me me somme en faveur du te le thon soit 3500€. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
• Coupe de l’He rault, Challenge Maurice Martin 

 
Au vu du nouveau confinement, de l’arre t provisoire des compe titions et afin surtout de libe rer des dates 
pour pouvoir espe rer finir nos divers championnats, le Pre sident propose d’annuler toutes les coupes de 
l’He rault U15, U17, U19, Se niors, Ve te rans, Fe minines ainsi que les challenges masculins et fe minins pour 
cette saison comme de ja  pre conise  par la L.F.A en de but de saison. 
Les frais d’engagements de ces compe titions seront donc rembourse s aux clubs. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
Le Président, 

David Blattes 
 
 

Le Secrétaire, 
Joseph Cardoville 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE & DE L’ÉTHIQUE 
 

Réunion en visioconférence du mardi 24 novembre 2020  

Présidence : M. Joseph Cardoville  
Présents : MM. Michel Bertrand – Claude Congras  
Absents excusés : MM. Gérard Baro – Michel Belin – Jean-Pierre Caruso – Jacques Caudron – Jean-Luc 
Sabatier – Gilles Vedrines 
Assiste à la réunion : Mme Maryline Loos, agente administrative du District 
 
Le procès-verbal de la réunion du 17 novembre 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel conformément aux articles 188 et 190 
des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de 7 jours à compter de sa notification devant la 
Commission d’Appel disciplinaire de District de l’Hérault ou la Commission d’Appel disciplinaire de la 
Ligue d’Occitanie, selon les spécifications de l’article 3.1.1.d du Règlement disciplinaire annexé aux 
Règlements Généraux de la FFF. 

ERRATUM 

L’Officiel n° 14 du 12 novembre 2020 – Procès-verbal du 10 novembre 2020 

JUVIGNAC AS 1/M. LEMASSON RC 1 
51858.1 – U17 D1 (A) du 3 octobre 2020 
 
Inflige une amende de 70 € au club AR.S. JUVIGNAC pour non envoi du rapport de M. X et M. Y, dûment 
demandés et non reçu à ce jour. 

DISCIPLINE 

JACOU CLAPIERS FA 2/CASTRIES AV 1 
50089.1 – De partemental 3 (A) du 25 octobre 2020 
 
Match arrêté 
Incidents au cours de la rencontre 
 
La Commission, 
Après étude des pièces versées au dossier, 
Déclare que le dossier a fait l’objet d’une procédure d’instruction, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.2 du Règlement disciplinaire annexé aux Règlements Généraux,  
 
Prend connaissance des rapports parvenus à la commission et suite au rapport d’instruction, 
 
Décide de convoquer en visioconférence, conformément aux dispositions de l’article 3.3.4.2.1 du Règlement 
disciplinaire : 

• M. A, licence n° 2547838549, arbitre ; 
• M. B, licence n° 1499533310, de le gue  ; 
• M. C, licence n° 1499532355, observateur ; 
• M. D, licence n° 1475317766, dirigeant de JACOU CLAPIERS FA 2 ; 
• M. E, licence n° 1465312502, dirigeant de CASTRIES AV 1 ; 
• M. F, licence n° 2544057926, licencie  au club AV. CASTRIOTE, 
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Devant la Commission de Discipline & de l’Éthique qui se tiendra le : 
 

mardi 8 décembre 2020 à 17 h 
 
Transmet le dossier à la Commission de l’Arbitrage et à la Commission des Délégués pour ce qui les concerne. 
 

Prochaine réunion le 1er décembre 2020. 
 

Le Président, 
Joseph Cardoville 

La Secrétaire, 
Maryline Loos 

 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION  
DES REGLEMENTS ET CONTENTIEUX 

Réunion du lundi 23 novembre 2020 

Présidence : M. Joseph Cardoville 
Présents : MM. Guy Michelier – Alain Crach – Frédéric Caceres - Stephan Segura – Gilles Phocas 
Absents excusés : M. Yves Kervennal – Francis Pascuito 
 
Le procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 

prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

JOURNEE DU 27 SEPTEMBRE 2020 

JUVIGNAC AS 2/LE POUGET VENDEMIAN 1 
Match N°22589525 – Championnat Départemental 3 (B) du 27 septembre 2020 
 
Réserves d’avant match de l’U. STADISTE POUGETOISE sur la participation et/ou la qualification d’un joueur de 
l’AR.S. JUVIGNAC au motif que sa licence a été enregistrée moins de 4 jours francs avant le jour de la rencontre. 
 
La Commission prend connaissance des réserves pour les dire recevables en la forme. 
L’étude du dossier, et notamment des pièces résultant des fichiers de la Ligue de Football d’Occitanie, permet 
de constater que le joueur Oumar LINJOUOM a été inscrit sur la FMI de la rencontre en rubrique en qualité de 
remplaçant. La demande de licence du joueur a été enregistrée le 22/09/2020, en attente de validation jusqu’à 
ce jour, plusieurs pièces ayant été refusées pour des motifs divers. 

 
Les pièces extraites des fichiers de la Ligue jointes au dossier montrent que : 
- Le certificat médical a été mis en ligne le 06/10/2020 
- La photocopie d’une pièce officielle d’identité et la demande de licence dument complétée et signée ont été 
mises en ligne le 23/10/2020. Par conséquent, le joueur Oumar LINJOUOM n’était pas licencié à la date de la 
rencontre en rubrique à laquelle il ne pouvait participer. 
Il ressort des articles suivants des Règlements Généraux de la F.F.F. : 
- Article 70 (contrôle médical) « Aucun joueur ne peut pratiquer le football s'il n'a, au préalable, satisfait à un 

contrôle médical donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical de non contre-indication à la pratique du 

football, conformément aux lois et textes en vigueur, figurant sur le formulaire de demande de licence, mention 

de la production de ce certificat médical étant apposée sur la licence ». 
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- Article Article 87 (qualification) « La qualification d'un joueur résulte du respect de l'ensemble des règles 

l'autorisant à prendre part aux compétitions officielles ».  

- Article 149 que « Les joueurs inscrits sur la feuille de match et ceux complétant leur équipe au cours de la partie 

en application de l’article 140.2 doivent remplir les conditions de participation et de qualification telles qu'elles 

sont énoncées dans les présents règlements ». 

Il importe donc peu que ce joueur qui figurait sur la feuille de match en tant que remplaçant ne soit pas entré 
en jeu, l’infraction étant en effet constituée par l’inscription sur la feuille de match. 
Il ressort de l’article 187-2 (Évocation) des Règlements Généraux de la F.F.F. que :  
« Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 
prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 
- de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

- d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 

du club, ou d’un joueur non licencié ; 

- …… 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses observations dans le 
délai qui lui est imparti. 
Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par 
pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. 
Le droit de l’évocation est mis à la charge du club déclaré fautif ». 
L’évocation par la Commission a été communiquée le 27/10/2020 à l’AR. S. JUVIGNAC qui a formulé ses 
observations et fourni des pièces jointes au dossier pour dire que le joueur Oumar LINJOUOM était bien licencié 
et les documents nécessaires avaient été enregistrés 4 jours avant la rencontre. 
 
Faire participer un joueur non licencié à une rencontre de compétition officielle constitue un motif d’évocation. 
La Commission agit par voie d’évocation sur le fondement des dispositions de l’article 187.2 ci-dessus. 
 
Il ressort de l’article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F qu’« Est passible des sanctions prévues à l’article 
4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit Règlement qui a fraudé ou tenté de frauder, notamment 
sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou omis une information, produit un faux ou fait une fausse déclaration ». 
Il apparait nécessaire de rappeler que le fait pour un club d’utiliser en compétitions officielles des joueurs non 
licenciés est une infraction d’une particulière gravité, devant être sanctionnée en conséquence sur le plan 
disciplinaire, au regard des différents dangers qu’elle représente pour la pratique du football, notamment dans 
le cas où de tels joueurs causeraient ou subiraient un dommage à l’occasion d’un match, car ils ne 
seraient alors  pas couverts par l’assurance souscrite par la Ligue. 
M. Youssouf MAMOUNI dirigeant responsable de la gestion de l’effectif dont il a la charge, a inscrit sur la feuille 
de match de la rencontre, un joueur non licencié. Composer une équipe dans le respect de la règlementation 
applicable fait partie des missions incombant à tout éducateur. 
En ce qui concerne M. Abdellah EL FASSAL de l’AR.S. JUVIGNAC, il parait utile de rappeler qu’en tant que 
Président, il est l’autorité morale du club et qu’il lui appartient, notamment, de veiller à empêcher toutes fautes 
commises par son club. 
La Commission rappelle que le club a l'obligation de munir ses dirigeants non titulaires d'une licence, et a 
minima le Président, Secrétaire Général et Trésorier, d’une licence « Dirigeant », ce qui n’est pas le cas. 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 
- Donner match perdu par pénalité à l’AR.S. JUVIGNAC pour en reporter le bénéfice à l’U. STADISTE 
POUGETOISE (article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
- Infliger une amende de 50€ à l’AR.S. JUVIGNAC pour défaut de licence (article 30 et 59 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. et JO n°2 du 31 juillet 2020). 
- Porter au débit de l’AR.S. JUVIGNAC le droit d’évocation de 55€ (article 187-2 des Règlements Généraux 
de la F. F. F. et JO n°2 du 31 juillet 2020). 
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- Infliger un rappel à l’ordre à M. Abdellah EL FASSAL Président de l’AR.S. JUVIGNAC. 
 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 

JOURNEE DU 04 OCTOBRE 2020 

CERS PORTIRAGNE SC 1/THEZAN ST GENIES 1 
Match N° 22924283 – Championnat U19 Départemental Phase 1 (D) du 04 octobre 2020 
 
La Commission confirme la décision de la Commission de Discipline prise lors de sa réunion du 03 novembre 
2020. 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 
ST JEAN DE VEDAS 1/SUSSARGUES-GRANDE MOTTE 1 
Match N°22924313 – Championnat U17 Départemental 2 (A) du 03 octobre 2020 
 
Réserves d’avant match de l’entente SUSSARGUES-GRANDE MOTTE sur la participation et/ou la qualification 
de trois joueurs du RC VEDASIEN au motif que leur licence a été enregistrée moins de 4 jours francs avant le 
jour de la rencontre. 
 
La Commission prend connaissance des réserves pour les dire recevables en la forme. 
L’étude du dossier, et notamment des pièces résultant des fichiers de la Ligue de Football d’Occitanie, permet 
de constater que : 
- Les joueurs Anass SAKHER, Gonçalo MARTINS et Cédric MOULIN du RC VEDASIEN ont participé à la rencontre 

en rubrique. 

- Anass SAKHER est titulaire de la licence n° 2546215999 enregistrée le 28/09/20, qualifié le 03/10/20 

- Cédric MOULIN est titulaire de la licence n° 2546097633 enregistrée le 27/09/20, qualifié le 02/10/20 

- Le joueur Gonçalo MARTINS est titulaire de la licence n° 2547412705 enregistrée le 27/09/20. Le certificat 

médical dématérialisé enregistré le 25/09/2020 a été refusé, le motif précisé est « ne correspond pas au 

licencié ». Un nouveau certificat médical a été mis en ligne identifiant le joueur avec comme prénom Gonçalo 

et nom GONCALVES MARTINS, en conformité avec la pièce d’identité enregistrée dans les fichiers de la Ligue.  

La Commission demande au club de se rapprocher du service licence de la Ligue pour prendre en compte le 

nom du joueur tel qu’il figure sur le document détenu par les fichiers et éviter à l’avenir une double identité. 

 

Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 
- Rejeter les réserves de l’entente SUSSARGUES-GRANDE MOTTE comme non fondées 

- Porter au débit de l’entente SUSSARGUES-GRANDE MOTTE le droit de confirmation de réserves de 30€ 

(article 186-1 des Règlements Généraux de la F. F. F. et JO n°2 du 31 juillet 2020). 

 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
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La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 
M. ST MARTIN AS 2/MAURIN FC 2 
Match N° 22924819 – Championnat U15 Départemental 3 Phase 1 (E) du 03 octobre 2020 
 
Réclamation du FC de MAURIN sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs de l’A.S. 
SAINT MARTIN MONTPELLIER susceptibles d'avoir participé au dernier match de l’équipe supérieure du club 
qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 
Il n’a pas été formulé de réserves sur la feuille de match avant la rencontre, et c’est par la voie d’une réclamation 
que le FC de MAURIN a mis en cause la participation de l’ensemble des joueurs de l’A.S. SAINT MARTIN 
MONTPELLIER susceptibles d'avoir participé au dernier match de l’équipe supérieure du club qui ne joue pas 
le même jour ou le lendemain. 
Cette réclamation a été communiquée le 13/10/2020 au club de l’A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER qui a 
formulé ses observations. 
Il ressort de l’article 167.2 des Règlements Généraux de la F.F.F. que « ne peut participer à un match de 
compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle 
au sens de l’article 118 des Règlements Généraux de la F.F.F., disputée par l’une des équipes supérieures de son club 
lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain. » 
L’étude du dossier, et notamment des pièces résultant des fichiers de la Ligue de Football d’Occitanie, permet 
de constater que les joueurs suivants de l’A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER : 
NATANAHEL PRATS MENG Joselin, WUTUKAYANI Noah, TRAD Ryan, LARHZAL Younes, BELARBI BENALI 
Mohamed, BEN EL KOURIANE EL A Hamza, TIBARI Omar, LANSON Ilhan et BLASI DIOP Eddy ayant participé à 
la rencontre en rubrique ont aussi participé à la rencontre PEROLS ES 1 / MONTPELLIER AS ST MARTIN 1 du 
19/09/2020 dernière rencontre de l’équipe supérieure qui évolue en championnat U15 Départemental 2. 
Il ressort de l’article 187.1 (réclamations) des Règlements Généraux de la F.F.F. que « En cas d'infraction à l'une 
des dispositions prévues aux articles 139 à 170, et indépendamment des éventuelles pénalités prévues au Titre 4 : 
– Le club fautif a match perdu par pénalité mais le club réclamant ne bénéficie pas des points correspondant au 
gain du match. Il conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre ; 
– Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés ». 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 
- Donner match perdu par pénalité à l’A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER sans en reporter le bénéfice au 
FC de MAURIN, les buts marqués au cours de la rencontre par l’A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER sont 
annulés, le FC de MAURIN conserve le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la 
rencontre (articles 89, 149 et 187.1 des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
- Porter au débit de l’A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER les droits de confirmation de 55€ (article 187-
1 des Règlements Généraux de la F. F. F. et JO n°2 du 31 juillet 2020). 
 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 
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JOURNEE DU 18 OCTOBRE 2020 

FABREGUES AS 1/JUVIGNAC AS 1 
Journée 4 PLATEAU U13 Groupe 2 du 17 octobre 2020 
 
Demande d’évocation de l’AS FABREGUOISE sur le non-respect du nombre de mutations par l’AR S JUVIGNAC. 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 
La demande d’évocation de l’AS FABREGUOISE formulée par courriel en date du 19/10/2020 met en cause le 
nombre de mutations inscrit sur la feuille de plateau par l’AR S JUVIGNAC. Le motif de la demande ne fait pas 
partie des cas définis à l’article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F. qui permettent de recourir à 
l’évocation. Elle sera donc irrecevable. 
Par ailleurs l’étude de la feuille de match et la consultation des fichiers de la Ligue par la Commission permet de 
constater que les joueurs suivants de l’AR S JUVIGNAC : 
- BOUKHENANE Rayan, licence n° 2547967097 enregistrée le 26/10/2020 
- MAMMOUNI Imrane, licence n° 9602413004 enregistrée le 29/10/2020, demande incomplète ce jour 
- TAHRIOUI EL MOUSSAOU Adam, licence n°  9602367765 enregistrée le 29/10/2020, non validée 
- ES SANDI Mohamed, licence n° 9603207781 enregistrée le 23/09/2020, demande incomplète au 17/11/2020 
n’étaient pas licenciés à la date de la rencontre en rubrique. 

Il ressort de l’article 187-2 (Évocation) des Règlements Généraux de la F.F.F. que :  
« Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 
prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 
- de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

- d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 

du club, ou d’un joueur non licencié ; 

- …… 

Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par 
pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. 
Le droit de l’évocation est mis à la charge du club déclaré fautif ». 
Faire participer un joueur non licencié à une rencontre de compétition officielle constitue un motif d’évocation. 
La Commission agit par voie d’évocation sur le fondement des dispositions de l’article 187.2 ci-dessus. 
L’évocation par la Commission a été communiquée le 27/10/2020 à l’AR. S. JUVIGNAC qui a formulé ses 
observations pour dire que les licences des joueurs ci-dessus ont été enregistrées au mois de septembre, elles 
étaient « non valide » comme beaucoup de licences. La Ligue a demandé des documents supplémentaires pour 
certains. 
La Commission rappelle au club que la validation des licences du club sont bloquées tant que les licences des 
membres du bureau sont non validées ou non demandées, et a minima, le président, le secrétaire et le 
trésorier, ce qui n’est toujours pas le cas ce jour. 
Il ressort de l’article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F qu’« Est passible des sanctions prévues à l’article 
4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit Règlement qui a fraudé ou tenté de frauder, notamment 
sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou omis une information, produit un faux ou fait une fausse déclaration ». 
Il apparait nécessaire de rappeler que le fait pour un club d’utiliser en compétitions officielles des joueurs non 
licenciés est une infraction d’une particulière gravité, devant être sanctionnée en conséquence sur le plan 
disciplinaire, au regard des différents dangers qu’elle représente pour la pratique du football, notamment dans 
le cas où de tels joueurs causeraient ou subiraient un dommage à l’occasion d’un match, car ils ne 
seraient alors  pas couverts par l’assurance souscrite par la Ligue. 
M. Abdel Salem OUAOUI inscrit comme éducateur sur la feuille de plateau n’a pas de licence pour la saison 
2020/2021. 
Il ressort de l’article 59 des Règlements Généraux de la F.F.F. que : 
1. Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par la Fédération, la L.F.P., les Ligues régionales, 
les Districts ou les clubs affiliés, tout joueur, dirigeant, éducateur ou arbitre doit être titulaire d'une licence pour 
son club régulièrement établie au titre de la saison en cours. 
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Cette obligation vise, entre autres, toute personne prenant place sur le banc de touche et, plus généralement, toute 
personne qui prend part aux activités officielles organisées par la F.F.F., la L.F.P., les Ligues régionales, les Districts 
ou les clubs affiliés en assumant une fonction ou mission dans l’intérêt et/ou au nom d’un club. 
2. Une sanction peut être prononcée en cas de non-respect des obligations fixées à l’alinéa précédent. 
En ce qui concerne M. Abdellah EL FASSAL de l’AR.S. JUVIGNAC, il parait utile de rappeler qu’en tant que 
Président, il est l’autorité morale du club et qu’il lui appartient, notamment, de veiller à empêcher toutes fautes 
commises par son club. 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 
- Donner match perdu par pénalité à l’AR.S. JUVIGNAC pour en reporter le bénéfice à l’AS FABREGUOISE 
(article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
- Infliger une amende de 50€ à l’AR.S. JUVIGNAC pour défaut de licence (article 59 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. et JO n°2 du 31 juillet 2020). 
- Porter au débit de l’AR. S. JUVIGNAC le droit d’évocation de 55€ (article 187-2 des Règlements 
Généraux de la F. F. F. et JO n°2 du 31 juillet 2020). 
 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 

JOURNEE DU 25 OCTOBRE 2020 

VALRAS SERIGNAN FCO 2/VIASSOIS FCO 1 
Match N° 22589798 – Championnat Départemental 3 (D) du 25 octobre 2020 
 
Réserves d’avant match du FCO VIASSOIS sur la qualification de deux joueurs du FCO VALRAS SERIGNAN. 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 
Le FCO VIASSOIS a confirmé les réserves d’avant match depuis une boite mail personnelle. 
Il ressort de l’article 12 c) du Règlement Intérieur du District que « Les clubs doivent avoir une adresse 
électronique officielle qui devra commencer par le numéro d’affiliation à la F.F.F. (Exemple : 
555555@footoccitanie.fr). Elle vaudra "courrier à en-tête du club" pour toutes les procédures le nécessitant ». 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit rejeter les réserves du FCO VIASSOIS comme irrecevables. 
 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 
JACOU CLAPIERS FA 2/CASTRIES AV 1 
Match N° 22589404 – Championnat Départemental 3 (A) du 25 octobre 2020 
 
Demande d’évocation de JACOU CLAPIERS FA pour suspicion de fraude sur identité d’un dirigeant ainsi qu’un 
autre suspendu présents sur le banc de touche de l’AV CASTRIOTE.  
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La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 
Il n’a pas été formulé de réserves sur la feuille de match avant la rencontre. 
Par courriel en date du 25/10/2020, JACOU CLAPIERS FA informe la Commission de sa demande d’évocation 
sur deux dirigeants de l’AV CASTRIOTE présents sur le banc de touche, l’un pour fraude sur identité et l’autre 
étant susceptible d’être suspendu. 
Il ressort de l’article 187.2 (Evocation) des Règlements Généraux de la F.F.F. que : 
« Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 
prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 
– de fraude sur l'identité d'un joueur ; 
– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements ; 
– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 
– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 
du club, ou d’un joueur non licencié. 
Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses observations dans le 
délai qui lui est imparti ». 
Il ressort de l’article 226.5 des Règlements Généraux de la F.F.F. que « la perte par pénalité d’un match suite à la 
présence d’un éducateur ou d’un dirigeant suspendu passe obligatoirement par la formulation de réserves d’avant 
match, conformément aux dispositions de l’article 142 alinéa 1 des présents règlements ». 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit la demande d’évocation de JACOU CLAPIERS FA irrecevable. 
 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
Transmet le dossier à la Commission des Délégués pour ce qui la concerne. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 
GRAND ORB FOOT ES 1/ST PARGOIRE FC 1 
Match N° 23069515 – Championnat Départemental Interdistrict Senior F du 25 octobre 2020 
 
Dossier transmis par la Commission des compétitions féminines. Match non joué, absence de l’équipe visiteuse. 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 
L’arbitre officiel de la rencontre mentionne sur son rapport que, suite à l’absence du FC ST PARGOIRIEN, il a 
clôturé la FMI en précisant que l’équipe recevante de l’ENT. S. GRAND ORB FOOT était présente au complet. 
Par courriel en date du 25/10/2020 le FC ST PARGOIRIEN fait notamment valoir que : 

- L’équipe ne s’est pas déplacé à la suite d’un message reçu de la responsable du foot féminin de l’ENT. S. 
GRAND ORB FOOT lui expliquant qu’à la suite de la suspicion d’un cas de COVID d’une joueuse elle préférait, 
par mesure de précaution, annuler le match. 

- Le responsable COVID-19 du District a été contacté par le club pour connaitre la marche à suivre. 
- Un membre de la CDA a été contacté, il n’a pu que confirmer la rencontre. 
 
Par courriel en date du 26/10/2020 le président de l’ENT. S. GRAND ORB FOOT fait notamment valoir que : 
- La responsable féminine du club, dans la précipitation et n’ayant pas connaissance de la procédure COVID-
19 à appliquer, a pris l’initiative de demander au club adverse de ne pas se déplacer. 

- Dès qu’il a eu connaissance de la situation, il a appelé le Président du District qui l’a informé qu’un cas contact 
de COVID-19 ne justifiait pas le report d’un match. Il a donc informé sa responsable d’équipe que le match 
devait se jouer. 
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- Le FC ST PARGOIRIEN a été avisé, mais il était trop tard. 
 
Il résulte de la jurisprudence administrative, mais également du simple bon sens, que le District a l’obligation 
de respecter les dispositions réglementaires. Accorder une dérogation, dans des conditions qui seraient 
irrégulières, nuirait au déroulement normal des compétitions. 
 

Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 

- Donner match perdu par forfait au FC ST PARGOIRIEN, l’équipe étant absente (article 159.4 des 
Règlements Généraux de la F.F.F). 
-  Au vu des circonstances particulières, ne pas infliger d’amende pour forfait. 

 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 

*** 
 

Le Président de séance, 
Joseph Cardoville 

 
Le Secrétaire de séance, 

Guy Michelier 
 
 

PROCES-VERBAL DE LA SECTION DES MESURES ADMINISTRATIVES DE 
LA CDA 

Réunion du mercredi 18 Novembre 2020 

Présidence : M. Serge Selles 
Présents : MM. Bernard – M’Barek Guerroumi  
Absent : M. Gilles Bastos 
 
 
1- De la section désignations                                     2 Dossiers 
2- De la section contrôle                      3  Dossiers 
3- Du bureau de la CDA                       4 Dossiers 
4- De la commission de discipline       0  Dossier 
5- De la section formation          0 Dossier 
6- Audition                     0 Dossier 
7- De la commission d’appel                                      0 Dossier 
     Total                   9 Dossiers 
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VU LES OBLIGATIONS SANITAIRES CETTE REUNION A EU LIEU EN AUDIO CONFERENCE 

 
Le procès-verbal de la réunion du 15 octobre a été approuvé à l’unanimité 
 
Monsieur l’arbitre, licence N°1438918803 
Fait Reproché: 
Au motif : 10a)) du barème des sanctions administratives : Carence, relationnel inopportun 
                     8b) du barème des sanctions administratives : non utilisation des pièces administratives  
Discussion : 
En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort,  
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente, dit retenir le motif 10a) et 8b) 
Infliger : un rappel au devoir de sa charge + un avertissement+ un retrait de 25 points au permis d’officier 
8b)=10points + 10a) 15 points total - 25points 
 
 
Monsieur l’arbitre, licence N°2543048445 
Fait Reproché : 
Au motif : 8a) du barème des sanctions administratives : Insuffisance administrative absence de score sur la 
feuille de match informatisée. 
Discussion : 
En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort 
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente, dit retenir le motif 8a) 
Infliger : Un rappel au devoir de sa charge 
 
Monsieur l’Arbitre, licence N° 2544106403  
Faits Reprochés : 
Au motif 10a) du barème des sanctions administratives : Quitte le stage sans en avertir les formateurs, carence, 
relationnel inopportun manque de respect envers un membre de la CDA 
                  7a) indisponibilité tardive 
                  3a) absence a un match sans en avertir le référent désignation (26 septembre 2020)  

    Lespignan 
                10a) relationnel inopportun. Manque de respect envers un salarié du District de L’Hérault de Football 
Discussion : 
En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort 
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente, dit retenir le 
Motif 10a) + 7a) + 3a) 
Infliger : un avertissement + un retrait de 30 points au permis d’officier 
10a) 10 points + 7a) 10points+ 3a) 10points total -30points. Du fait de l’épuisement de son capital de points 
l’arbitre doit le reconstituer selon le règlement intérieur de la CDA soit 10 points par mois de compétitions sans 
problème exigeant son retour devant la SMA ou la Commission de Discipline. 
 
Monsieur l’arbitre, licence N° 2546820846 
Fait Reproché: 
Au motif 3a) du barème des sanctions administratives : Absence a un match désigné sans en avertir le référent 
désignation 
Discussion : 



 
   N° 16 

26/11/2020 
 
 

Page 47 sur 48 
 
 
 
 

En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort 
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente, dit retenir le 
Motif 3a)  
Infliger un rappel au devoir de sa charge + un retrait de 10 points au permis d’officier 
 
Monsieur l’arbitre, licence N°1405327497 
Fait Reproché: 
Au motif 4d) du barème des sanctions administratives rapport tardif au-delà de 48 heures 
Discussion : 
En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort  
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente, dit retenir le 
Motif 4b) 
Infliger un avertissement +un retrait de 5 points au permis d’officier 
 
Monsieur l’arbitre, licence N°1499533189 
Fait Reproché: 
Au motif 3a)) du barème des sanctions administratives absence a un match sans en avertir le référent 
désignation 
Discussion : 
L’Arbitre était présent à l’heure précise 
Suite au décès subit de sa maman il n’a pu avertir en temps utile 
Décision : 
Jugeant en premier ressort 
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente, dit passer à l’ordre du jour et 
présente ses sincères condoléances l’arbitre. 
  
Monsieur l’arbitre, licence N°2544810414 
Fait Reproché : 
Au motif 8a) du barème des sanctions administratives : Insuffisance Administrative à la Feuille de match 
informatisée. 
Discussion : 
En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort 
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente, dit retenir le motif 8a) 
Infliger un rappel au devoir de sa charge et un retrait de 10 points au permis d’officier 
 
Monsieur l’arbitre, licence N° 2599860992 
Fait Reproché : 
Au motif 2b) du barème des sanctions administratives retard de plus d’un quart d’heure a une rencontre  
Discussion : 
En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort  
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente dit, retenir le  
Motif 2b)  
Infliger un rappel au devoir de sa charge + un retrait de 15 points au permis d’officier 
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Monsieur l’arbitre, licence N°9602575127 
Fait Reproché : 
Au motif 2b) du barème des sanctions administratives retard de plus d’un quart d’heure a une rencontre 
Discussion : 
En l’absence de l’arbitre 
Décision : 
Jugeant en premier ressort 
PCM la SMA pour la commission des arbitres dont elle a délégation permanente dit retenir le 
Motif 2b) 
Infliger un rappel au devoir de sa charge + un retrait de 15 points au permis d’officier 
 
Prochaine réunion sera sur convocation. 
 
 

RAPPEL AUX ARBITRES 

 
Afin d’éviter toutes sanctions inutiles et fort désagréables, il est impératif d’envoyer le rapport d’après 
match à la commission compétente dans les délais de 48h même s’il n’y a aucune sanction administrative 
dans la rencontre. 
 
Nous vous informons également, que votre présence devant une commission (discipline, appel 
disciplinaire, etc.…) est obligatoire, pour permettre à ces commissions de se faire une idée de l’affaire jugée 
en toute objectivité.    
 
NB : L’arbitre peut demander un report horaire, le même jour que celui de la convocation entre 17 et 
19h à arbitres@herault.fff.fr  
Le seul retrait de points ne devenant une sanction qu’à la perte totale du bonus, l’arbitre et le club seront avertis 
de la décision par courriel et la parution au PV de la SMA, sans convocation de l’arbitre. Dès lors si l’arbitre juge 
«inopportun» la décision du retrait de points de la SMA à compter de la prise de connaissance de la décision, il aura 
sept jours pour faire opposition et demander à comparaître pour faire valoir sa défense devant la SMA qui jugera 
de maintenir de sursoir ou d’abroger ladite décision.  
La section juge en premier ressort au nom de la CDA dont elle a délégation. Ses décisions concernant les sanctions 
prises à l’égard d’un arbitre et l’attribution négative de points sur le bonus initial de 30 points sont susceptibles 
d’appels devant la commission générale d’appel du district par l’arbitre et/ou son club d’appartenance, dans le 
délai réglementaire selon les articles 188 ; 189 ; 190 des RG ou l’article 9 du statut de l’arbitrage. 
         

Le président           le secrétaire de séance 
Serge Selles                                                                                                           Bernard Gaze 

 
 


